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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Les infections nosocomiales sont devenues, ces dernières années, un véritable enjeu de
santé publique révélé par des affaires aussi nombreuses que douloureuses et
l’incompréhension des victimes, de leurs familles et des usagers de notre système sanitaire.

Afin de lutter contre ces infections, l’article R. 711-1 du code de la santé publique
prévoit que chaque établissement de santé installe un comité de lutte contre les infections
nosocomiales, institue une équipe opérationnelle d’hygiène hospitalière et définit un
programme annuel d’actions par la mise en œuvre de bonnes pratiques d’hygiène pour assurer
la prévention des infections nosocomiales.

L’article L. 6111-1 du code de la santé publique relatif aux missions des établissements
publics de santé dispose, dans son alinéa 3, que ces établissements « participent à la mise en
œuvre du dispositif de vigilance destiné à garantir la sécurité sanitaire (...) et organisent en
leur sein la lutte contre les infections nosocomiales et les affections iatrogènes. »

Il semble pourtant nécessaire d’élargir la définition de l’article L. 6111-1 du code de la
santé publique afin d’y inclure la prévention des infections liées à l’accueil du public. Il peut
en effet paraître opportun de renforcer la lutte contre les infections provenant de l’extérieur et
qui peuvent être apportées par les visiteurs de personnes hospitalisées.

En outre, il apparaît que les germes infectieux trouvent des voies de passage dans
l’organisme des patients et sont introduits dans les hôpitaux par le personnel, les visiteurs ou
les patients. Il en résulte donc des cas où les germes se propagent de main en main par le biais
des poignées de porte par exemple.

La prévention des infections liées à l’accueil du public pourrait éventuellement passer par
la mise en place généralisée de dispositifs faciles à installer comme des tapis désinfectants à
l’entrée des hôpitaux, ou encore en procédant à un lavage systématique des mains.
L’information des visiteurs sur ces questions pourrait être renforcée à l’intérieur même des
établissements.

Ces mesures constitueraient vraisemblablement de bonnes pratiques d’hygiène faisant
l’objet d’une mise en œuvre au niveau de chaque établissement. La place de l’hygiène dans
les hôpitaux est en effet fondamentale, avec les plans de désinfection. Il semble donc
nécessaire de permettre aux établissements de santé d’élargir leurs missions afin d’y ajouter la
prévention d’infections, grâce à la mise en place d’actions concrètes et de sensibilisation
associant en particulier les visiteurs de malades.

C’est pourquoi, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter la
proposition de loi suivante :



PROPOSITION DE LOI

Article unique

Dans le troisième alinéa de l’article L. 6111-1 du code de la santé publique, après les
mots « les infections nosocomiales et les infections iatrogènes », sont insérés les mots : « ,
notamment par la prévention des risques liés à l’accueil du public, ».
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